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DELEGUES SMIRTOM 
La communauté de communes ayant désormais la com-
pétence « collecte et traitement des ordures ménagè-
res », les délégués titulaires et suppléant au SMIRTOM 
qui ont été élus par la communauté sont : Cyril Cham-
brion, Dominique Herpin-Poulenat et Régine Andrieu. 
 
ADHESION AU CAUE   
La commune se propose d’adhérer au Conseil d’Archi-
tecture, d’Urbanisme et d’environnement qui est le par-
tenaire de la commune pour la réflexion engagée sur le 
foyer rural, trois réunions sont déjà programmées avec 
les élus du foyer rural et ceux de la commune. L’adhé-
sion est de 150 € par an. 
Les conseillers autorisent Mme le Maire à signer l’ad-
hésion au C.A.U.E.  
 
INFORMATION GYMNASE DE BRAY-LU  
Une information sur le dossier a été donnée par la com-
mune de Bray-Lû. Le coût total de la construction est 
estimé à 1 million d’euros ; après subventions et partici-
pation des différentes communes, le coût à charge de la 
commune de Vétheuil s’élèverait à 1316 € par an sur 20 
ans pour la construction et 1082 € par an de frais de 
fonctionnement. Les conseillers restent cependant en at-
tente de réponses aux questions posées à la commune de 
Bray-Lû. 
 
CAF  
La CAF ne financera désormais que les activités agréées 
Jeunesse et Sport ; afin que le Relais Cartable soit sub-
ventionné par la CAF, la communauté de communes et 
la mairie de Vétheuil doivent signer un nouveau contrat  
Les conseillers autorisent Mme le Maire à co-signer le 
futur contrat.  
 
SYNDICAT DES RUS—SYNDICAT DE BASSIN 
Le syndicat des rus devrait évoluer en syndicat de bas-
sin afin d’intervenir sur l’ensemble du bassin versant en 
vue d’améliorer la qualité des captages. Le PNR tra-
vaille actuellement avec le syndicat sur la rédaction des 
futurs statuts.  
 
REGLEMENT DU CIMETIERE 
Un nouveau règlement est proposé aux conseillers. 
Après étude et quelques corrections, le règlement du ci-
metière est adopté. 
 
OPAH (OPERATION PROGRAMMEE POUR 
L’AMELIORATION DE L’HABITAT) 
L’OPAH démarrée en juin 2003 pour une durée de 3 
ans est prolongée jusqu’à juin 2007. Le PNR décide 
d’augmenter le plafond afin que davantage d’adminis-
trés puissent en bénéficier. La subvention de la com-
mune serait de 5% du plafond de l’ANAH avec un 

maximum de 650 € par dossier.  
Le conseil accepte cette proposition.  
 
MAISON DU TOURISME  
La maison du tourisme propose un devis de remplace-
ment du tableau qui a été vandalisé au bord de Seine. Le 
coût s’élève à 2400 € HT à la charge de la commune. 
Les conseillers, avant de prendre une décision, deman-
dent que leur soient fournis des renseignements techni-
ques sur la solidité et la qualité des matériaux proposés  
 
CIG : CONTRAT DE GROUPE D’ASSURANCE 
Le CIG propose un contrat d’assurance de groupe finan-
cièrement plus intéressant que celui de la commune qui 
se termine en fin d’année 2006. 
Les conseillers autorisent Mme le Maire à signer ce 
nouveau contrat. 
 
RECHERCHE DE FUITE SUR LE RESEAU 
D’EAU DE LA COMMUNE 
Il apparaît que le volume d’eau produit est supérieur au 
volume d’eau facturé ce qui révèle la présence de fuites 
sur le réseau. Avant de réaliser la station de traitement 
des pesticides il est donc nécessaire de procéder à leur 
recherche, en vue de réparations, sur l’ensemble du ré-
seau. Le devis proposé s’élève à  1600 €. Pour cette 
opération, il est possible de solliciter des subventions du 
Conseil général et de l’Agence de l’eau. 
Les conseillers autorisent cette recherche et sollicitent 
l’aide des deux organismes 
. 
ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DU DE-
PARTEMENT 
L’EPF aura pour mission de procéder aux acquisitions 
foncières et immobilières facilitant l’aménagement du 
territoire. A la demande de M. Le Préfet, un représen-
tant de la commune doit être nommé. 
Les conseillers désignent Mme Herpin-Poulenat comme 
déléguée. 
 
INFORMATIONS — PRESBYTERE ET FOYER 
RURAL 
Suite au projet d’aménagement du presbytère en gîte, 
d’une vingtaine de lits, M. Briot du PNR propose de vi-
siter une structure similaire dans l’Eure. Pour le foyer 
rural, trois réunions sont prévues avec le CAUE afin de 
définir les besoins et d’évaluer le coût d’un nouveau 
foyer. 
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TRASERR 2007 
Une présentation des différents travaux de voirie envisa-
gés est faite aux conseillers. Le coût total estimé par la 
DDE est de 91 561 € HT 
Les conseillers acceptent ce projet et sollicitent l’aide 
du Conseil général. 
 
CONVENTION CREDIT AGRICOLE ET CAISSE 
DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS  
Dans le cadre de la dématérialisation, la commune a ex-
périmenté en 2006 le transfert électronique des actes via 
le système Fast  grâce aux accès sécurisés du Crédit 
agricole. La période d’essais étant terminée, les deux 
sociétés proposent maintenant une convention finan-
cière pour la location du logiciel et du matériel. Le coût 
total s’élèverait à 810 € par an aucun rabais n’ayant pu 
être négocié auprès des deux organismes. 
Les conseillers en raison du coût et du peu d’avantage 
retiré par la commune ne souhaitent pas reconduire 
cette opération. 
 
LOGEMENT PERCEPTION  
Suite à l’appel à la concurrence passé en septembre der-
nier, le choix de la commission s’est porté sur M. Cor-
net sous réserve qu’en cas de réhabilitation du rez-de-
chaussée en crèche, il y ait cohésion entre les deux pro-
jets ou sinon que l’architecte se charge de l’ensemble du 
projet.  
A cette occasion, les conseillers rappellent qu’ils sou-
haitent vivement l’implantation de la crèche sur la com-
mune en raison de l’implication précoce de celle-ci sur 
ce sujet, de son poids économique, de son nombre d’ha-
bitants, de son nombre de jeunes enfants, de l’intérêt de 
la commune en tant que bassin de vie et du flux naturel 
de la circulation ( obligation de traverser la commune)  
Les conseillers acceptent ces propositions et autorisent 
Mme le Maire à signer les contrats. 
 
ACCORD DE PRINCIPE CONTRAT CAF  
Le contrat Enfance et Temps Libre signé avec la CAF 
arrivant à échéance, un nouveau contrat Jeunesse doit 
être renégocié dans le cadre de l’intercommunalité. 
Conformément à la sollicitation de la CAF, Madame le 
Maire demande aux conseillers de se prononcer sur le 
principe de reconduire le contrat avec ces nouvelles dis-
positions.  
Le conseil accepte à l’unanimité cette proposition 
  
MATERIEL DE BOUCHERIE  
Il convient de décider de la destination du matériel de 
boucherie dont la commune est propriétaire : location 
avec option d’achat ou vente du matériel au nouvel oc-
cupant du commerce de la Grande Rue. 
Le Conseil décide de vendre au bailleur le matériel de 
boucherie. Dans le cas, d’une réponse négative la Mai-

rie procédera à la récupération de l’ensemble du maté-
riel.  
 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA VALLEE 
DU ROY 
Le Syndicat Intercommunal de la Vallée du Roy  a 
adopté ses nouveaux statuts et son nouveau nom : Syn-
dicat change pour Syndicat Intercommunal du Bassin 
Versant de la Vallée du Roy. Il aura pour missions de 
mettre en place le plan d’action concernant les aires de 
protection de captage (afin de préserver de la pollution 
des nappes phréatiques) et d’informer les populations 
sur l’emploi des différents types de produits phytosani-
taires, d’aménager des parcelles à risques. Pour ce faire 
il bénéficiera de subventions dans le cadre d’un contrat 
de bassin. 
Le Conseil accepte d’adopter les modifications de sta-
tuts du syndicat. 
 
LOYERS FLORILEGE    
Afin de mettre à jour les opérations comptables 2006 
suite au non-paiement des loyers de M.Voyer représen-
tant de Florilège, il est nécessaire de faire une annula-
tion de titres puisqu’ils ont été émis. 
Le Conseil à l’unanimité accepte cette proposition. 
 
DEFENSE DE LA COMMUNE 
La commune a eu recours à un cabinet d’avocats suite 
aux menaces dont a été victime Mme le Maire. L’affaire 
a été jugée le 17 novembre dernier.  
 
INFORMATION STATION D’UNITÉ DE TRAI-
TEMENT DES PESTICIDES 
Huit sociétés ont répondu à l’avis d’appel à concurrence 
concernant la station de traitement des pesticides. Les 
offres vont être analysées. 
 
PARKING RUE DU MOUTIER 
Les trous signalés sur le parking situé rue du Mou-
tier seront comblés par du mâchefer. Par ailleurs l’asso-
ciation des riverains et amis du village travaille sur une 
amélioration paysagère du parking. Le projet sera pré-
senté prochainement. 
 
LOGEMENT ÉCOLE 
L’ancien logement de l’école a été récemment visité par 
des professionnelles pour évaluer la faisabilité techni-
que et financière des travaux impliqués par la mise aux 
normes  du logement pour personne présentant un han-
dicap. 
La commune attend les conclusions des organis-
mes spécialisés sur les possibilités de transformation, le 
détail des travaux et installations, leur coût et le mode 
de prise en charge financier. 
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AMENAGEMENT DU PARKING DE LA RUE DU 
MOUTIER  
En collaboration avec le PNR et l’association des Amis 
et Riverains du Village, un projet d’aménagement arbo-
ré du parking est présenté. Le PNR peut participer à 
hauteur de 70%  de la dépense évalué à 9000 € environ.  
Le projet recueille l’unanimité  du conseil qui sollicite 
une subvention du PNR pour le mener à bien.  
 
LAVOIR 
Afin de préserver des dégradations le lavoir de la rue du 
Moutier, il est proposé aux conseillers de se prononcer 
sur son éventuelle fermeture par une grille en fer forgé ; 
un éclairage discret contribuerait à sa mise en valeur. Le 
PNR sur ce projet pourrait subventionner la commune. 
Les conseillers, à la majorité, se prononcent  favorable-
ment sur cette fermeture  
Des devis seront demandés à plusieurs entreprises puis 
soumis aux conseillers lors d’une prochaine séance ; 
l’aide du PNR sera alors sollicité. 
 
ASSISTANCE TECHNIQUE DE LA DDE DANS 
LE CADRE DE L’ATESAT 
La DDE du Val d’Oise propose à la commune de renou-
veler sa convention d’assistance dans le cadre de 
l’ATESAT. Le coût, en diminution, est de 230 € par an. 
Les conseillers autorisent le maire à signer la conven-
tion avec la DDE. 
 
VAL D’OISE HABITAT 
Suite à une rencontre avec la commune, Val d’Oise Ha-
bitat (OPAC), a proposé de prendre en charge l’aména-
gement de l’ancienne perception en logements par la si-
gnature d’un bail emphytéotique de la durée des em-
prunts, cette  solution permettant à la commune de res-
ter propriétaire de l’immeuble et de percevoir un loyer 
annuel. Une proposition de travaux d’un montant éva-
lué à 372 318 € prévoit la réalisation d’un appartement 
au rez-de-chaussée équipé pour recevoir un handicapé et 
de trois autres appartements sur les niveaux supérieurs.  
Les conseillers à l’unanimité optent pour le bail emphy-
téotique et autorisent Madame le Maire à signer toutes 
pièces se rapportant à ce dossier et demandent que les 
travaux soient faits au plus vite. 
 
CHOIX DU BUREAU D’ETUDES - STATION DE 
TRAITEMENT DES EAUX DE CONSOMMA-
TION 
Suivant le rapport de présentation établi par M.
Cotillon , Mme le Maire fait part aux conseillers du bu-
reau d’études  retenu par la Commission d’Appel d’Of-
fres. Selon procédure adaptée,  sur huit offres, la société 
Hydratec a été choisie.  
Les conseillers acceptent à l’unanimité ce choix et auto-
risent Madame le Maire  à signer le contrat de maîtrise 
d’œuvre avec la société Hydratec, l’autorisent à lui no-

tifier le marché  et à signer toutes pièces nécessaires . 
 
DEMANDE DE SUBVENTION POUR L’INSTAL-
LATION DE LANTERNES 
Suite à l’installation de nouveaux lampadaires dans l’es-
calier de l’église, Mme le Maire propose de remplacer 
les candélabres de la place de l’église par les mêmes 
modèles.  
Les conseillers acceptent à l’unanimité et sollicite l’aide 
du PNR à hauteur de 70 % du montant de la dépense.  
 
BORD DE SEINE : FERMETURE DES BARRIE-
RES PAR LES RIVERAINS 
Afin de clarifier le mode d’ouverture et de fermeture 
des barrières du bord de Seine, une précision sera ap-
portée aux actes réglementaires précédents. 
Les conseillers à l’unanimité acceptent cette proposi-
tion et demandent que toutes barrières soient munies 
d’un cadenas et fermées. 
 
RESERVE PARLEMENTAIRE 
Il est proposé de solliciter une réserve parlementaire 
pour plusieurs travaux prévus sur la commune. 
Le conseil décide à l’unanimité de solliciter cette sub-
vention . 
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Si vous êtes bénéficiaire de la CMU-C, chômeur 
titulaire de l’ASS ou parent isolé titulaire de 
l’API, vous pouvez bénéficier de la carte solidari-
té Transport Ile-de-France qui vous permet 
d’acheter des titres de transport à tarif réduit. 
Si vous touchez le RMI,vous pourrez bénéficier 
de la gratuité à partir du 31 mars 2007. 
Téléphonez au 0800 948 999, pour obtenir votre 
carte  (appel gratuit depuis un poste fixe)  
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